
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
  

                                                                                 
          --- Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal la délibération précédente et la décision d’attribuer 
des coupes affouagères à la population. Il convient à présent d’affecter entre les bénéficiaires de l’affouage, pour la 

satisfaction de leurs besoins ruraux ou domestiques, une coupe en forêt communale,  lieu- dit la Ponchonière, parcelle 

n°14, d’une superficie de 16 ha environ (surface à parcourir de 10 ha environ)   
 --- Conformément aux dispositions de l’article L.145-1 du Code Forestier,  après en avoir délibéré à  l’unanimité, le 

conseil municipal  DECIDE : 
 

1. - D’effectuer le partage par foyer  

 
2. - Que la coupe sera réalisée  par un exploitant forestier : 

 sous la garantie de trois habitants choisis par le conseil municipal, à savoir : 
- Monsieur André CHAILLAN 

- Monsieur Yves LATIL 

- Monsieur Charlie TURCAN 
soumis solidairement à la responsabilité prévue à l’article L.138-12 du Code Forestier. 

 Sous le contrôle de deux membres du conseil municipal 
- Monsieur Christian DELMAERE 

- Madame Nicole TURCAN 
 

3. – que la demande est faite pour la totalité de la coupe, soit 16 ha et que le délai d’exploitation expirera le 30 juin 

2023. 
 

----- Fait et délibéré à AUBIGNOSC, les jour, mois et an que dessus. 
 

       POUR EXTRAIT CONFORME. 

 
Le Maire, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille (par voie postale au 
24 Rue Breteuil 13006 Marseille ou par voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr) dans un délai 
de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication. 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Séance du  11 novembre 2021 

Alpes de Haute Provence 

Commune d’AUBIGNOSC 
 

---- L’an deux mille vingt-et-un 
le onze novembre à 10 heures  

le conseil municipal de la commune d’AUBIGNOSC dûment convoqué, s’est 
réuni en session ordinaire, dans la salle du conseil sous la présidence de 

Monsieur René AVINENS, Maire. 

--- Date de la convocation : 05 novembre  2021 
Membres présents : 
MMes & MM. AVINENS René, ROBERT Frédéric, TURCAN Nicole, 
DELMAERE Christian, CHAILLAN André,  DANEL Mauricette, MACCARIO 

Fabrice, LERDA Serge, ARMINGOL Elisabeth, WALCZAK Franck et 

WEBER Hélène. 
 
2 Absent(s) excusé(s) : SECHEPINE Elisabeth et LATIL Yves   
2 absents :  ISNARD Wilfried et MARTINELLI Nicolas.  

  
1 Pouvoir :   LATIL Yves à  LERDA Serge 
Secrétaire de séance :  Frédéric ROBERT 

DCM N°49/2021 

 

Membres en exercice :      15 
Présents :…………………      11 
Votants : ………………….     12 
Pour : ……………………   12 
Contre : …………………..       0 
Abstention : …………….       0 

OBJET :   COUPES AFFOUAGERES / LA PONCHONIERE 
Partage en nature sur pied 

 
 


